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Notre analyse

Article 12 du décret n°® 2017-694 du 2 mai 2017 relatif a la protection des
travailleurs intervenant sur les systemes de transport ferroviaire ou guidé et de
chemins de fer a crémaillére ou contribuant a leur exploitation

Les mesures prévues au présent chapitre sont mises en ceuvre par les mafitres d'ouvrage, les employeurs et les travailleurs des systemes de transport
ainsi que par les entreprises de construction, de réparation et de maintenance de matériel fixe ou roulant lorsque les installations et équipements
électriques ferroviaires ou guidés sont congus, réalisés et utilisés dans les conditions techniques applicables aux systemes de transport.
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